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Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, fixant les 
conditions et les procédures de la gestion des archives 
courantes et archives intermédiaires, du tri et élimination 
des archives, du versement des archives et de la 
communication des archives publiques, tel que modifié par 
le décret n° 98-2548 du 28 décembre 1998, 

Vu le décret n° 93-1451 du 5 juillet 1993, relatif à la 
responsabilité en matière de gestion et de conservation des 
documents administratifs, 

Vu le décret n° 2004-403 du 24 février 2004, fixant 
l’organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement de la cité des sciences à Tunis, 

Vu le décret n° 2004-770 du 15 mars 2004, fixant 
l’organigramme de la cité des sciences à Tunis, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle des entreprises publiques 
et des établissements publics à caractère non administratif, 

Vu la décision du directeur général des archives nationales 
du 17 octobre 2008, relative à l’approbation du calendrier de 
conservation des documents de la cité des sciences à Tunis. 

Arrête : 
Article premier - Est approuvé, le calendrier de 

conservation des documents de la cité des sciences à Tunis 
composé de deux cent sept (207) règles de conservation 
figurant sur cinquante-huit (58) pages. 

Art. 2 - Tous les services concernés de la cité des 
sciences à Tunis sont chargés de l’application du contenu de 
ce calendrier. 

Art. 3 - Le directeur général de la cité des sciences est 
chargé, chaque fois qu’il sera nécessaire, de la mise à jour 
de ce calendrier selon les procédures prévues par le décret 
n° 98-2548 du 28 décembre 1998. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 janvier 2009. 
Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 
Lazhar Bououny 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Arrêté du Premier ministre du 11 février 2009, 
modifiant l’arrêté du 16 février 2006 relatif à la 
composition de la commission de suivi et 
d’évaluation des missions attribuées à l’unité de 
gestion par objectifs pour la réalisation du 
programme national de promotion de la qualité. 

Le Premier ministre, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs, 

Vu le décret n° 2005-2101 du 27 juillet 2005, relatif à la 
création d’une unité de gestion par objectifs pour la réalisation 
du programme national de promotion de la qualité. 

Arrête : 
Article premier - Les membres suivants sont désignés à la 

commission de suivi et d’évaluation des missions attribuées à 
l’unité de gestion par objectifs pour la réalisation du 
programme national de promotion de la qualité : 

- Samira Ben Souf Ben Amara (directeur général des 
stratégies industrielles) en remplacement de Neila Nouira 
Gongi, 

- Aymen Mekki (directeur général de l’institut national 
de la normalisation et de la propriété industrielle) en 
remplacement de Ghaiet Elmouna Annabi, 

- Maktouf Dallagi (responsable national du programme 
de modernisation industrielle) en remplacement de 
Slaheddine Hamdi, 

- Amel Ben Farhat (directrice de l’unité de gestion par 
objectifs pour la réalisation du programme national de 
promotion de la qualité) en remplacement de Dorsaf Zangar 
Labidi. 

Art. 2 - Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises est chargé de l’exécution de 
cet arrêté. 

Tunis, le 11 février 2009. 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  
DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 
ET DES PERSONNES AGEES 

 

Arrêté de la ministre des affaires de la femme, de 
la famille, de l’enfance et des personnes âgées du 
9 février 2009, portant approbation du cahier des 
charges relatif à l’ouverture d’une crèche (1). 

La ministre des affaires de la femme, de la famille, de 
l’enfance et des personnes âgées, 

Vu le code de la protection de l’enfant promulgué par la 
loi n° 95-92 du 9 novembre 1995, ensemble les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment la loi n° 2006-35 
du 12 juin 2006, 

Vu le code des sociétés commerciales, promulgué par la 
loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, ensemble les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment la loi n° 2005-65 
du 27 juillet 2005, 

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, portant 
délégation de certains pouvoirs des membres du 
gouvernement aux gouverneurs, ensemble les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment le décret n° 2005-
1841 du 27 juin 2005, 

_____________ 

Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 
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Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, fixant le cadre 
général de la relation entre l’administration et ses usagers, 
ensemble les textes qui l’ont modifié et notamment le 
décret n° 2008-344 du 11 février 2008, 

Vu le décret n° 94-534 du 28 février 1994, relatif aux 
mesures à prendre dans les établissements d’enseignement, 
les crèches, les jardins d’enfants et kouttab pour la 
prophylaxie des maladies contagieuses, 

Vu le décret n° 2000-2475 du 31 octobre 2000, relatif à 
la formalité unique pour la création des projets individuels, 
tel que modifié par le décret n° 2006-359 du 3 février 2006, 

Vu le décret n° 2001-1909 du 14 août 2001, relatif aux 
crèches, 

Vu le décret n° 2003-2020 du 22 septembre 2003, fixant 
les attributions du ministère des affaires de la femme, de la 
famille et de l’enfance, 

Vu le décret n° 2004-1631 du 12 juillet 2004, portant 
création et organisation des directions régionales des 
affaires de la femme, de la famille et de l’enfance, 

Vu le décret n° 2005-1961 du 5 juillet 2005, portant 
organisation du ministère des affaires de la femme, de la 
famille, de l’enfance et des personnes âgées, 

Vu l’arrêté du ministre de la jeunesse, de l’enfance et du 
sport du 8 septembre 2001, portant approbation du cahier 
des charges relatif à l’ouverture de crèches, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence. 
Arrête : 
Article premier - Est approuvé, le cahier des charges 

relatif à l’ouverture d’une crèche, annexé au présent arrêté. 
Art. 2 - Est abrogé, l’arrêté du ministre de la jeunesse, 

de l’enfance et du sport du 8 septembre 2001 susvisé. 
Art 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 9 février 2009. 
La ministre des affaires de la femme, de la famille, 

de l'enfance et des personnes âgées 

Sarra Kanoun Jarraya 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DE L'ARTISANAT 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-373 du 9 février 2009. 

Monsieur Aouini Mohamed, administrateur en chef, est 
nommé en qualité de chargé de mission au ministère du 
commerce et de l’artisanat. 

 

Par décret n° 2009-374 du 10 février 2009. 

Monsieur Ahmed Amara, chef de laboratoire, est 
nommé dans le grade de chef de laboratoire en chef au 
ministère du commerce et de l’artisanat. 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2009-375 du 9 février 2009. 

Il est mis fin aux fonctions de Madame Leila Sabbegh, 
professeur de l’enseignement secondaire, attaché de cabinet 
du ministre de l’éducation et de la formation. 

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE 
ET DE LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 9 février 2009. 

Madame Ahlem Chebbi épouse Belaïd est désignée 
membre représentant le ministère des finances, au conseil 
d’établissement de l’organisme Tunisien de protection des 
droits d’auteurs, en remplacement de Monsieur Sofiane 
Fakhfakh. 

 

 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-376 du 9 février 2009. 

Monsieur Jilani Hammami, inspecteur principal de 
jeunesse et d’enfance, est nommé dans le grade 
d’inspecteur général de jeunesse et d’enfance. 

 
Par décret n° 2009-377 du 9 février 2009. 

Monsieur Mohamed Noureddine Mnif, inspecteur 
principal de l’éducation physique et des sports, est nommé 
dans le grade d’inspecteur général de l’éducation physique 
et des sports. 

 

Par décret n° 2009-378 du 9 février 2009. 

Monsieur Naceur Ghrib, inspecteur principal de 
l’éducation physique et des sports, est nommé dans le grade 
d’inspecteur général de l’éducation physique et des sports. 

 

Par décret n° 2009-379 du 9 février 2009. 

Monsieur Abdelmajid Snoussi, inspecteur principal de 
l’éducation physique et des sports, est nommé dans le grade 
d’inspecteur général de l’éducation physique et des sports. 


